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Code civil

Chapitre IX — Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, soit pendant le
mariage

Extrait

Article 1100

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Seront réputées faites à personnes interposées,  les donations de l’un des époux aux enfans ou à l’un des enfans de l’autre époux issus d’un
autre mariage, et celles faites par le donateur aux parens dont l’autre époux sera héritier présomptif au jour de la donation, encore que ce
dernier n’ait point survécu à son parent donataire.
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